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En adoptant par 280 votes pour, 240 votes contre et 28 abstentions le rapport d'initiative de Mme Anne 
VAN LANCKER (PSE, B) sur la santé et les droits sexuels et génésiques des femmes, le Parlement 
européen se rallie largement à la position exprimée par sa commission au fond (se reporter au résumé 
précédent). Toutefois, la Plénière a fait une série de recommandations supplémentaires : - en matière de 
contraception, le Parlement recommande aux gouvernements des États membres et des pays candidats de 
faciliter l'accès à la contraception d'urgence à des prix abordables, telle la pilule du lendemain, par 
exemple; - en ce qui concerne l'avortement, le Parlement réitère sa position selon laquelle l'avortement ne 
saurait être promu en tant que méthode de régulation de naissances. C'est pourquoi, les États membres et 
les pays candidats doivent mettre en oeuvre une politique sanitaire et sociale permettant une inflexion du 
recours à l'avortement, grâce à la mise en place de conseils et de services en matière de régulation des 
naissances (à noter à cet égard que les amendements du groupe UEN ont été rejetés). Le Parlement 
recommande, dès lors, comme sa commission au fond, que l'avortement soit légalisé, sûr et accessible à 
tous et ce, afin de protéger la santé et les droits génésiques des femmes; - en matière d'éducation sexuelle, 
le Parlement invite les gouvernements des États membres et des pays candidats à accroître le niveau 
d'information des populations sur la contamination du SIDA en direction prioritairement des couches 
sociales marginalisées; - en ce qui concerne la politique communautaire relative à la santé sexuelle et 
génésique en général, le Parlement invite la Commission à traiter la question des opinions des jeunes sur 
la santé sexuelle et génésique avec tout le sérieux voulu dans la suite du Livre blanc sur la jeunesse (COS
/2002/2050) et surtout à prendre en compte l'impact dévastateur de la "politique de Mexico-City" de 
l'administration Bush (qui refuse les ONG orientant en dernier recours des femmes vers des cliniques 
pratiquant l'avortement) s'agissant des programmes destinés au PECO et invite la Commission à combler 
le déficit budgétaire provoqué par cette politique, comme l'avait promis le Commissaire Nielson.
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